
 

  
 

 

 
 
 

 
 

Acceptation de la motion populaire « Pour une contraception 
gratuite » : la fin du fardeau de la contraception !  

 
 
Ce mardi 30 septembre, le Grand Conseil neuchâtelois a décidé d’accepter la motion 
populaire « Pour une contraception gratuite » de la Jeunesse socialiste neuchâteloise 
(JSN) par 50 voix contre 48 voix et 1 abstention. La JSN est ravie d’avoir pu rendre 
gratuite la contraception pour toutes et tous jusqu’à 30 ans, et ce, d’autant plus que la 
population avait clairement fait savoir la nécessité de s’atteler aux enjeux de santé 
publique, de justice sociale et d’égalité des genres en matière de contraception.  

Après quelques mois de récolte de signatures, le 5 novembre 2024, la JSN a déposé la motion 
populaire munie de près de 400 signatures, à savoir près de quatre fois le nombre requis. Elle 
démontre ainsi la nécessité de l’instauration d’un tel dispositif et la volonté populaire associée. 
« Le Grand Conseil a entendu le message de la population porté par la JSN : les jeunes les plus 
précaires ne seront plus livré-e-s à elles et eux-mêmes face au fardeau de la contraception » 
affirme Emma Gossin, co-présidente de la JSN.  

Le Conseil d’État avait précédemment pris position contre cette motion en omettant purement 
et simplement les enjeux de justice sociale et d’égalité des genres. « Le Grand Conseil n’est pas 
dupe et a reconnu les difficultés d’accès à la contraception, avec les pilules contraceptives 
coûtant 14 fois plus chères qu’en France, dont le prix est encore bien trop souvent endossé par 
les femmes » explique Hugo Clémence, député au Grand Conseil.  

La JSN se félicite de l’acceptation de sa motion populaire, alors que le Grand Conseil n’est pas 
composé d’une majorité claire. « Cette réussite prouve qu’en étant appuyée par la population 
lorsqu’elle propose un changement concret au service des habitant-e-s du canton, la JSN est 
une force de proposition constructive en mesure de s’imposer alors que la moitié de l'hémicycle 
prône une politique restrictive des finances » fait savoir Emma Gossin. 

Pour plus d’informations :  

- Emma Gossin, députée et co-présidente de la JSN : 078 945 41 67 
- Hugo Clémence, député et membre de la JSN : 079 668 77 42   
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